Agnès de Cayeux

24, rue de Saintonge

75003 Paris

tél : 01 42 71 05 36

N° siret : 428 643 100 00012

agessa

Incidents mémorables 

1 rue Duvergier 75019 Paris
REVENUS ACCESSOIRES 

Descriptif

Intervention artistique sur le workshop « escale 3 » proposé à la Filature de Mulhouse par la compagnie Incidents mémorables. Workshop se déroulant du 24 au 29 novembre 2003.

Mode de rémunération

La rémunération est forfaitaire.

Les droits sont fixés à un montant de 150 Euros.

Incidents mémorables  est redevable auprès de l’organisme des AGESSA de la CSG non déductible et déductible, de la RDS non déductible et non assujetti à la TVA.

BRUT 



Maladie veuvage (base : brut)
0,85 %
8,16 euros


C.S.G. (base : 95% du brut=142,5)
7,50 %
 68,40 euros
C.R.D.S. (base : 95% du brut)
0,50 % 
4,56 euros


Agessa 
1,00 %
9,12 euros

NET A PAYER

869,76 euros

Fait à paris le 15 décembre 2003

